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ARTICLE 40

I. ‒ Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° Après le mot : « réunions »  sont insérés les mots : « et propos ». » 

II. ‒ En conséquence, à l'alinéa 2, substituer à la référence :

« 1° »,

la référence :

« 1° bis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de la loi ne doit pas être de lutter uniquement contre les réunions publiques tenues dans 
des locaux destinés à un usage cultuel, mais aussi d’en proscrire tout propos politique qui pourrait y 
être délivré par un élu, un candidat, voire un ministre du culte à destination de l’assemblée réunie. 

Tel est l’objet du présent amendement. 


